
 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-
Dominique-du-Rosaire tenue ce mercredi, 10 septembre 2025 , à la salle 
municipale de Saint-Dominique-du-Rosaire sous la présidence de M. le Maire 
Christian Legault, et à laquelle sont présents les membres du conseil suivants :   
 

Monsieur Nicholas Paradis-Naud Conseiller  No : 1 
Madame Michelle St-Laurent  Conseillère No : 2 
Madame Christiane Vaillancourt Conseillère No : 3 
Monsieur Gilles Audet   Conseiller  No : 4 
Mme Pierrette Morin   Conseiller  No : 5 
Vacant     Conseiller  No : 6 

 
Est également présente à cette séance Madame Nathalie Paradis, secrétaire 
d’assemblée 
 

Ordre du jour  

1. ADMINISTRATION 

NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

1.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

1.3 PÉRIODE DE QUESTIONS 

1.4 AUTORISATION DE SIGNATURE BAIL  

1.5 INSTALLATION FOURNAISE AU PROPANE À L’ARÉNA 

1.6 OCTROI DE CONTRAT POUR ARPENTEUR 

1.7 RÉSOLUTION D’APPUI À UN RETOUR SÉCURITAIRE ET COMPLET 

DES ACTIVITÉS DES CONTRÔLEURS ROUTIERS AU QUÉBEC 

1.8 NETTOYAGE DE RÉSERVOIR 

1.9 DEMANDE CITOYENNE 

 

2. FINANCES 

2.1 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 

 

3. CORRESPONDANCES 

3.1 AVANCEMENT TRAVAUX DU GARAGE 

 

4. URBANISME 

 

5. AGENTE DE DÉVELOPPEMENT 

 

6. TRAVAUX PUBLICS 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

8. FORÊTS ET ENVIRONNEMENT 

 
9. RÈGLEMENTS 

 
10. VARIA 

 

11. RAPPORT DES MEMBRES DU CONSEIL 

 



 

 

12. PÉRIODES DE QUESTIONS 

 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 
1. ADMINISTRATION 

 

NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

 

123-09-25 NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

 

ATTENDU QUE la séance a lieu en l'absence de la directrice générale et 

greffière-trésorière; 

 

ATTENDU QU'il y a lieu de nommer une secrétaire d'assemblée pour consigner 

par écrit les actes et délibérations du conseil municipal; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Pierrette Morin 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

QUE Madame Nathalie Paradis soit nommée secrétaire d’assemblée pour cette 

séance uniquement.  

1.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
124-09-25 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Nicholas Paradis-Naud 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
1.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 
125-09-25  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Michelle St-Laurent 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du 4 août 2025 tel que rédigé. 
 

 
1.3 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

1.4 RENOUVELLEMENT DE DROITS D’OCCUPATION PAR BAIL #9293-
174 ET AUTORISATION DE SIGNATURE BAIL  

 

126-09-25  RENOUVELLEMENT DE DROITS D’OCCUPATION PAR BAIL #9293-174 ET 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

ATTENDU QUE la Municipalité occupe actuellement un terrain appartenant à 
l’État dans le cadre d’un bail pour y réaliser des aménagements favorisant 
l’accès du public au plan d’eau; 
 



 

 

ATTENDU QUE le bail en cours arrive à échéance et que la Municipalité désire 
le renouveler aux mêmes fins; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Michelle St-Laurent 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE La Municipalité procède au renouvellement des droits d’occupation par 
bail pour le terrain visé; 
 
QUE Les lieux continueront d’être utilisés exclusivement à des fins non 
lucratives favorisant l’accès du public au plan d’eau; 
 
QUE la directrice générale est autorisée à signer le renouvellement du bail et 
tous les documents nécessaires y afférents, et à effectuer toutes les démarches 
nécessaires pour finaliser ce renouvellement. 

 

1.5 INSTALLATION SYSTÈME DE CHAUFFAGE AU PROPANE À L’ARÉNA 

 

127-09-25  INSTALLATION SYSTÈME DE CHAUFFAGE AU PROPANE À L’ARÉNA  
 
ATTENDU QUE le système de chauffage installé dans le garage municipal a été 
démantelé;  
 
ATTENDU QUE ce système est encore fonctionnel.  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Michelle St-Laurent 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’INSTALLER le système de chauffage au propane à l’aréna.  

 

1.6 OCTROI DE CONTRAT POUR ARPENTEUR 

 

128-09-25  OCTROI DE CONTRAT POUR LA RÉALISATION DE PLAN DE LOCATION DE 

TERRAIN DE L’ÉTAT  
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite louer des terrains de l’État afin 
d’y installer des quais et des quais d’embarquement, ainsi qu’un emplacement 
pour des aménagements temporaires permettant le camping sauvage; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a sollicité une proposition de services 
professionnels pour la réalisation d’un plan d’arpentage; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Christiane Vaillancourt 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE la Municipalité de Saint-Dominique-du-Rosaire octroie un contrat à 
Géoposition arpenteurs-géomètres pour la réalisation de deux plans de 
location du terrain de l’État situé en bordure de la Rivière Davy et de la Rivière 
Harricana tel que démontré aux plans joint à la présente résolution; 
 
QUE les plans d’arpentage soient réalisés conformément aux normes et 
règlements applicables en vigueur; 
 
QUE les coûts estimés des services d’arpentage, s’élevant à 5 850$ excluant les 
taxes, soient autorisés; 
 
QUE la directrice générale soit autorisée à signer tout document nécessaire 
pour donner effet à la présente résolution. 
 



 

 

 

1.7 RÉSOLUTION D’APPUI À UN RETOUR SÉCURITAIRE ET COMPLET 

DES ACTIVITÉS DES CONTRÔLEURS ROUTIERS AU QUÉBEC 

 
Les élus n’ont pas assez d’informations pour donner leur appui. 
 
1.8 NETTOYAGE DE RÉSERVOIR 

 

129-09-25 NETTOYAGE DE RÉSERVOIR 
 
ATTENDU QUE le réservoir d’eau potable doit être nettoyé;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité n’a trouvé aucune compagnie en région 
pouvant effectuer les travaux;  
 
ATTENDU QUE la firme Nordikeau a soumis un Offre de services 
professionnels;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Christiane Vaillancourt 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’OCTROYER le contrat de nettoyage de réservoir d’eau potable.  

 

1.9 DEMANDE CITOYENNE 

 
130-09-25 DEMANDE CITOYENNE 

 
ATTENDU QUE le conseil a reçu une demande citoyenne pour installer une 
caméra au pont Alphonse-Normandin; 
 
ATTENDU QUE le pont n’est pas une infrastructure municipale;  
 
ATTENDU QU’il y a tout de même lieu de protéger cette infrastructure.  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Nicholas Paradis-Naud 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE la Municipalité fasse parvenir une demande au MTQ pour que celui-ci 
installe un système de surveillance pour protéger le pont Alphonse-
Normandin. 

 

2. FINANCES 

 
2.1 ADOPTION  DES COMPTES À PAYER 

 
131-09-25 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Michelle St-Laurent 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE DÉPOSER, D’ACCEPTER ET D’APPROUVER les comptes payés et la liste des 
comptes à payer au 1er septembre 2025, tels que présentés et jointes à la 
présente résolution, soit;  
 
Les comptes payés et à payer pour un montant de 378 595,42 $; 
 
Les comptes payés et à payer du service forêt pour un montant de 0,00 $;  



 

 

Les salaires versés au mois d’octobre pour la rémunération des élus et des 
employés municipaux au montant de 22 495,35 $ 
 
3. CORRESPONDANCES 

 
3.1 AVANCEMENT TRAVAUX DU GARAGE 

 
4. URBANISME 

 
5. AGENTE DE DÉVELOPPEMENT 

 
6. TRAVAUX PUBLICS 

 
7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
8. FORÊT ET ENVIRONNEMENT 

 
9. RÈGLEMENTS 

 
10. VARIA 

  
11. RAPPORT DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, la séance est levée il est 20h01. 
 
 
                                          
Christian Legault    Katy Fortier 
Maire     Directrice générale & greffière-trésorière 

 
Je, Christian Legault, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
     
Christian Legault 
 


